MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU 29 MAI 2010
Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le samedi 29 mai 2010 à 10 heures, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:

            


Conseillers présents:




En exercice:
9




SIMONI Jean-Paul


Présents:
9




NASICA  Pierre

Votants:
9




NASICA  Joseph
Absent:
0




MONTESINO Jean-Paul

Exclus:
0




COLOMBANI Raymond

 








NASICA Pasquin








MORINI Jean








ROLLES Paul-Marc 
ORDRE DU JOUR : 

· Informations sur les dossiers et  travaux en cours

· Validation des budgets par la sous-préfecture


· Délibération d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le processus de régularisation des  forages et captages d'eau  potable

· Enfouissement des câbles aériens – validation du projet

· Opportunité d'acquisition d'un véhicule municipal

· Le point sur le mur de soutènement du cimetière 

· Questions diverses
INFORMATIONS SUR LES DOSSIERS ET TRAVAUX EN COURS
1/  Encombrants : La communauté des communes organise un ramassage des « ferrailles » 
(métaux, réfrigérateur, machine à laver, cumulus...), tous les 1er mardi de mois. 

Pour les autres encombrants, la mairie se charge de les traiter en attendant une autre 
solution globale. Pour faciliter  la  collecte tous  les encombrants  devront être  déposés près  

      du contenaire à bouteilles. La mairie se chargera de traiter les encombrants non ferreux. 
2/ Jardin d’enfants : Les travaux de clôture sont terminés. Il sera prêt pour cet été.

3/ Le chalet en bois est terminé : il servira pour le stockage du matériel de la mairie. 

4/ Egout de Mme Genin, à Casanova : est quasiment terminé et l’ancien écoulement (dans le 
chemin communal) est en cours de démontage.

 5/ Le réservoir d’eau potable : a été nettoyé et désinfecté. Il y a trop de dépôts ce qui impliquera 
de mieux filtrer l’eau. Ce point sera réglé, dans le cadre du schéma directeur de l’eau. 
6/  Eau de jardin : La mise en place d’une réserve d’eau supplémentaire est terminée. Elle permet 
l’alimentation en eau d’arrosage de quatre  jardins situés au dessus ou au niveau du bassin de 
« calanellu ». La prochaine étape du projet, sera menée cet été. Il est prévu d’installer une cuve 
de 4 M3 sur le terrain de Joseph Nasica situé au dessus de la route, après la maison Colombani.

Cette réserve sera alimentée par l’eau de « Capu le vigne » et le trop plein du réservoir.

7/ Poteau EDF : EDF n’a pas avancé sur le projet de déplacer le poteau qui gêne le stationnement.


Il est peut-être préférable de l’inscrire au projet d’enfouissement (voir point ci-dessous).

VALIDATION DES BUDGETS PAR LA SOUS-PREFECTURE
Le sous préfet  a validé le budget 2010, ainsi que les délibérations prises par le conseil municipal.
DELIBERATION D’ASSISTANCE A LA MAITRISE D’OUVRAGE POUR LE PROCESSUS DE REGUARISATION DES FORAGES ET CAPTAGES D’EAU POTABLE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la régularisation administrative des ressources est une obligation réglementaire au regard du Code de l’Environnement et du Code de la Santé Publique.

Le Maire propose, afin de régulariser la situation, d’adopter la démarche suivante : la réalisation d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable, qui déterminera les ressources à conserver ou à créer, ainsi que les travaux à réaliser éventuellement sur le réseau, puis la régularisation administrative des captages conservés ou créés.

Il propose également que la Commune fasse appel à un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage pour la réalisation de ce Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable. Le Maire indique enfin que pour mener à bien ces opérations, une aide financière peut être accordée par l’Agence de l’Eau Rhône- Méditerranée-Corse, le Conseil Général de la Haute Corse et la CTC, à hauteur de 80 %.
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité la démarche qui lui est proposée pour la réalisation du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable. 
ENFOUISSEMENT DES CÂBLES AERIENS : VALIDATION DU PROJET.
Pasquin Nasica fait le point sur le nouveau projet d'enfouissement des câbles électriques et téléphoniques dont il a pris la charge le 8 avril 2010 :

Il informe le conseil, qu’il existe une chartre valable sur la Haute-Corse pour enfouir les câbles dans les villages qui présentent un projet.

Prato s’inscrira dans cette démarche. La structure du village en trois zones distinctes, peut poser problème mais il suffira de phaser ce projet.

De plus, il faudra coordonner ce projet avec celui de l’eau pour le creusement de tranchées.

La première phase d’enfouissement pourrait concerner la zone de l’église, en 2011.

Pasquin Nasica se propose de préparer un courrier destiné au  Président de l'Office de l'Environnement de la Corse, pour prendre en compte ce projet d’enfouissement.  
OPPORTUNITE D’ACQUISITION D’UN VEHICULE MUNICIPAL

M. Le maire pose la question de l’utilité de disposer d’un véhicule utilitaire pour les besoins de transports de matériels. Il utilise actuellement son propre véhicule qui devient obsolète.

Un véhicule de type « pick-up », d’occasion et d’un prix de l’ordre de 5 000 € doit être recherché.  
POINT SUR LE MUR DE SOUTENEMENT DU CIMETIERE

L’entreprise Morrachini propose de mettre à la disposition de la commune, le matériel et un employé, pour revoir la construction de l’enrochement. Cette solution est acceptable. Le responsable désigné pour l’organisation et  le suivi des travaux sera Paul-Marc ROLLES. 
QUESTIONS DIVERSES : Aucun autre point n’est abordé.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 heures 30.
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